
LES CONDITIONS A REMPLIR POUR BENEFICIER DE LA PS CLAS ET 
DES BONUS 

 

 
 
 

 
 
La Prestation de service Clas permet de soutenir la fonction d’accompagnement à la 

scolarité réalisée auprès d’un collectif d’enfants. 

C’est une Prestation de Service globale et forfaitaire, égale à 32,5% du prix de revient 

(année scolaire) auprès d’un collectif de 8 à 12 enfants dans la limite du prix plafond. 

En 2023-2024 le prix de revient est plafonné à 7885 €, soit 2563 € par collectif 

de 8 à 12 enfants. 

 
Pour la rentrée scolaire 2023 les deux bonus, (bonus enfants et bonus  parents), sont 
revalorisés à 305 euros chacun. 

 
Ces deux bonus sont mis en place pour renforcer le financement des actions Clas. 

Ces deux bonus viennent en complément de la Ps Clas et par groupe d’enfant.  
 

 

➢ le bonus « enfants » vise à soutenir la mise en place de projets culturels et éducatifs 
au sein des Clas en dotant les porteurs de projets Clas de moyens d’action 
supplémentaires, afin qu’ils puissent développer des projets de plus grande ampleur, 

mobilisateurs pour les enfants et les équipes, leviers essentiels à l’ouverture sur le 
monde et l’élargissement des centres d’intérêt des enfants.  
 

Ce bonus permet le financement de projets socio-éducatifs structurés, organisés sur 
l’année, mobilisant par exemple le recours à des intervenants extérieurs, 
l’organisation de sorties culturelles ou éducatives, ou l’achat de matériel spécifique lié 

à l’organisation de ces activités et tout particulièrement de matériel numérique.  
 

➢ le bonus « parents » vise à soutenir la mobilisation des porteurs de projets Clas sur 

le champ du soutien à la parentalité. 
Ce bonus est un enjeu majeur pour renforcer les alliances avec les parents : 

• Soutenir les parents dans les usages numériques de leurs enfants, de matériel 
numérique 

• Proposer des actions sur-mesure pour les parents en ayant le plus besoin, 
notamment les familles pouvant être très éloignés de l’école. 

 
Les bonus « enfants » et « parents » de la Ps Clas peuvent être attribués par la Caf de 

manière cumulative (soit 610€ maximum par groupe d’enfant) ou isolée selon la plus-value 
de l’action proposée.  
 

L’attribution du bonus sera validée par la Caf, en lien avec les comités locaux des financeurs 
des Clas rattachés aux schémas départementaux des services aux familles, sous condition 
d’un projet spécifique proposé par le porteur de projet lors de la demande de 

financement déposée dans la plateforme ELAN Caf.  

 



Pour ouvrir droit au financement bonifié par collectif « d’enfants », le porteur de projet doit 
mettre en place un projet socio-éducatif organisé sur l’année scolaire et répondre aux 
critères précisés dans les tableaux ci-dessous : 

 

 

 

 

 

➢ Il sera par ailleurs demandé aux animateurs du Clas de participer à l’animation 
départementale parentalité lorsqu’ils seront invités et/ou du plan de formation proposé 

dans le cadre du Sdsf. 

 

➢ Dans tous les cas, l’articulation, la concertation et la coordination avec les 

différents acteurs du territoire est à rechercher entre les projets Clas et les autres 

actions locales de soutien à la parentalité mises en œuvre. 

 

 

 

 



 

 


